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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MAI 2010
Le 7 Mai 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 30 Avril 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Michel GUILLOU Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ;  MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Lydie PLOUZENNEC, Jean-François CORCUFF, Jocelyne CAROFF, Valérie LE MEUR, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Corinne LELGOUALC’H, Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procurations : Mme Michèle QUEMERE à M. Michel GUILLOU, M. Serge QUEMERE à M. Henri BOUTET, M. Dominique LE NAOUR à M. Jean-François CORCUFF, Mme Nathalie DROAL à Mme Laurence LE BEC
Absente : Mme Sophie BOYER

Secrétaire de séance : Mme Lydie PLOUZENNEC.
*********************
1 - M : MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR
M. Le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de modifier l’ordre du jour de la séance en ajoutant la question suivante :

· Autorisation de signer la convention de partenariat avec l’établissement français du sang
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’APPROUVER la modification de l’ordre du jour du Conseil Municipal.
2 - M : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
Le compte-rendu de la séance du 26 Mars 2010 est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés.
3 - M : DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN DU MUR
M. le Maire donne informe le Conseil municipal que dans le cadre d’une transaction immobilière chemin du Mur, il a été constaté que les parcelles cadastrées D 76 – D 645 et D 75 étaient traversées par un délaissé du chemin du Mur. Les acquéreurs de la propriété souhaitent constituer une unité foncière de leur futur terrain en reliant les différentes parcelles situées de part et d’autre du délaissé. Cette partie du chemin du Mur représente une surface de 53 m².
Pour ce faire, la commune doit au préalable transférer l’emprise de la future cession dans le domaine privé de la Commune afin de la rendre aliénable.
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter le principe du déclassement d’une surface de 53 m² au chemin du Mur, de soumettre le projet à enquête publique conformément au code de la voirie routière et d’autoriser M. le Maire à prendre un arrêté municipal ouvrant l’enquête et désignant un commissaire enquêteur.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DONNER un accord de principe au déclassement d’une partie du Chemin du Mur,
DE DEMANDER la mise à l’enquête du projet, conformément au Code de la Voirie routière et d’autoriser M. le Maire à prendre un arrêté municipal pour ouvrir l’enquête publique et désigner un Commissaire-Enquêteur. 

4 - M : TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES POUR 2011
M. le Maire informe le Conseil municipal qu’en vertu d’un arrêté préfectoral en date du 23 mars 2010, il lui appartient de dresser la liste préparatoire communale permettant l’établissement de la liste départementale des jurés valables pour l’année 2011.
A cet effet un tirage au sort de 6 personnes doit être effectué publiquement à partir de la liste électorale. Ne peuvent être retenues les personnes qui n’atteindront pas l’âge de 23 ans au cours de l’année 2011.

Les personnes tirées au sort ont la faculté à demander à être dispensées des fonctions de juré dans trois cas :

· personnes âgées de plus de 70 ans

· résidence principale située hors du département

· motif grave reconnu valable par la commission ad hoc (raison de santé notamment).
Les personnes tirées au sort sont les suivantes :

· M. Hervé BAUDRY
Né le 28/05/1954

Domicilié 13 Hameau de Kérinou 29170 SAINT EVARZEC

· Mme Marie-Françoise RICA épouse FEUNTEUN
Née le 18/06/1912

Domiciliée 6 Lanvéron 29170 SAINT EVARZEC
· Mme Anne-Sophie PREVOT épouse PARENT
Née le 29/09/1974
Domiciliée 8 Allée du Bois 29170 SAINT EVARZEC

· M. Honoré MAHE

Né le 12/12/1953

Domiciliée 82 Route de Moustercoat 29170 SAINT EVARZEC

· Mme Chantal VANDERWEGEN épouse KERRIZORE

Née le 21/12/1954

Domiciliée 18 Rue du Pontigou 29170 SAINT EVARZEC

· Mme Sarah RIBEIRO DE ABREU

Née le 18/07/1986

Domiciliée 18 Bis Rue de l’Argoat 29170 SAINT EVARZEC

5 - M : FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS FOUESNANTAIS
Dans le cadre de l’aménagement de sécurité de l’accès à la crèche inter-entreprise, La commune avait décidé la construction d’un giratoire à Keragen. La communauté de communes du pays Fouesnantais, par délibération, a souhaité contribuer au financement de cette opération par le versement d’un fonds de concours à hauteur de 50 % du montant hors taxe de l’opération. L’opération s’élevant à 73 406 € HT dont 3 944 € HT d’éclairage public déjà payé par la CCPF, il reste à la commune de Saint-Evarzec à percevoir 32 759 €.
Cependant, selon le principe d’exclusivité qui régie les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), une compétence ne peut être détenue que par une seule personne morale.
Toutefois la loi a introduit une possibilité de financements croisés dans certains cas par l’article L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales : « afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés ».

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer, par délibération concordante, sur l’acceptation du principe de versement du fonds de concours de 32 759 € de la communauté de communes.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’ACCEPTER le versement d’un fonds de concours de 32 759 € par la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais pour l’opération du giratoire de Keragen.
6 - M : ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS
M. le Maire rappelle qu’il convient d’établir un règlement intérieur pour l’accueil de loisirs. Ce document fixe les règles qui régissent le fonctionnement de la structure : l’inscription, l’accueil, l’encadrement des enfants, la procédure en cas d’accident et la tarification.
Le projet de règlement a été transmis aux membres du Conseil Municipal avec leur convocation. M. le Maire sollicite leur avis sur le contenu du règlement en proposant cependant de modifier la rédaction de certains points : »il n’est pas possible d’accepter les enfants à toute heure de la journée », « les familles peuvent venir chercher les enfants à partir de 17 h 30 », « les enfants ne sont confiés qu’aux parents ou autres personnes responsable nommément désignés », « les présents sont inscrits sur un registre nominatif qui sert de base à la facturation mensuelle », « les encadrants ont une obligation de réserve vis-à-vis des enfants et de leur famille … ».

M. René ROCUET intervient en demandant si toutes ces modifications doivent être présentées devant l’assemblée.

Mme Marie Andrée BILLON répond que les remarques de M. le Maire touchent la forme et non le fond du règlement intérieur.
Mme Corinne LELGOUALCH s’interroge sur les sanctions appliquées aux familles en cas de reprise des enfants à partir de 17 heures.

M. Etienne CHEREAU constate que les 15 jours précédant toutes réservations à l’accueil de loisirs sont longs. 

Mme Catherine DE ABREU explique qu’il s’agit d’organiser l’encadrement des enfants pour mieux garantir leur sécurité.

M. le Maire informe le Conseil Municipal que le document sera réécrit en gardant son esprit.
M. Patrick LE GUYADER demande que la version corrigée soit transmise aux élus.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’ADOPTER le règlement intérieur de l’accueil de loisirs.
7 - M : CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS DE QUIMPER : AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE
M. le Maire informe le Conseil municipal que dans le cadre du projet de construction du centre d’incendie et de secours de Quimper, il convient de réajuster la participation de la commune à son financement. En effet, le coût prévisionnel des travaux est porté de 8 922 000 € à 9 680 000 €. 
Cette augmentation se justifie notamment par :

· la prise en compte de conception BBC des locaux administratifs, médicaux, de formation, d‘entrainement, d’alerte, des vestiaires et vie (hébergement, restauration, détente) pour un montant de 340 000 € HT (valeur 2007),
· la prise en compte d’équipements de plomberie (lavabos) au sein des chambres individuelles d’hébergement des sapeurs pompiers professionnels.

En fonction de ces éléments la participation de la commune passe de 228 352 € à 247 754 € soit 2,14 % du montant des travaux.

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ce réajustement financier du projet de construction du centre d’incendie et de secours
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER l’augmentation du coût des travaux du centre de secours et d’incendie présentée par le S.D.I.S.
8 - M : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
M. le Maire informe le Conseil municipal que la Commission des Finances, réunie le 5 mai 2010, a formulé des propositions d’attribution de subventions aux différentes associations qui ont présentées une demande.
M. le Maire donne la parole à Mme Danièle GOMES qui procède à la lecture des propositions de subventions. 
	Associations de SAINT-EVARZEC
	Vote 2010

	 Accueil Détente
	350   

	 Blue Rabbit's Team
	700   

	 Clic-Clap Saint-Evarzec
	700   

	 Comité cycliste de Saint-Evarzec
	800   

	 Cyclo Club
	500   

	 CUMA Saint-Primel
	700   

	 FNACA
	150   

	 Foulées varzécoises
	1 300   

	 Kanfarded Sant-Evarzeg
	2 000   

	 Les P'tits Loustics de St E
	300   

	 Les Plumes Varzécoises
	150   

	 Lire à Saint-Evarzec
	800   

	 Moisson et traditions 
	800   

	 Point Rencontre Saint-Evarzec
	450   

	 Secouristes la Croix Blanche
	500   

	 Union Sportive de Saint-Evarzec 
	2 600   

	TOTAL
	12 800 €

	
	

	Associations du Pays Fouesnantais
	Vote 2010

	Association Chorale du Pays Fouesnantais
	100   

	Gymnastique Fouesnantaise Enfants et Adultes
	300   

	Karaté Club Fouesnantais
	100   

	La Croix d'Or (section de Fouesnant)
	350   

	PF Athlétisme
	500   

	Raquette du Pays Fouesnantais
	100   

	SNSM Fouesnant
	150   

	TOTAL
	 1 600 €


	Associations départementales ou régionales
	Vote 2010

	Enfance et Familles d'Adoption
	50

	Handisport de Cornouaille
	80

	La Quimpéroise
	500

	Syndicat d’Elevage Intercantonal
	 250

	TOTAL
	880 €

	
	

	Associations liées à la santé
	Vote 2010

	A.D.A.P.E.I. du Finistère
	200

	A.F.M. (Myopathies)
	230

	AIDES
	  70

	Association Céline et Stéphane Leucémie Espoir
	  50

	NAFSEP (Sclérosés en plaques)
	  70

	Visite des malades dans les établissements hospitaliers
	  50

	TOTAL
	          670 € 


	Organismes de formation
	Vote 2010

	 AEP Skol Diwan Kemper
	105

	 A.FO.BAT. 29 
	175

	 C.F.A. de Cuzon 
	175

	 Maison Familiale Rurale d'Elliant
	35

	 Maison Familiale Rurale de Poullan-sur-Mer
	140 

	 TOTAL
	                630 € 


	Demandes diverses
	Propositions
Com. des Finances

	 Les Amis du CAMSP
	200

	 TOTAL
	        200 € 


Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE VOTER les subventions proposées par la Commission des Finances pour un montant total de 16 780 €.

9 - M : MOFICATION DE LA DELIBERATION 2 H SUR LA REVISION SIMPLIFIEE DU POS DE LA ZONE DE VERN GLAZ
Vu le code de l’Urbanisme,
Vu le courrier du 24 mars dernier de M. Le Préfet du Finistère relatif à la révision simplifiée du POS de la Commune dans lequel il est indiqué que les quatre éléments composant la délibération du 27 Novembre 2009 devaient faire l’objet d’une délibération distincte.
M. le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le reclassement en zone NAi à Vern Glaz en limite de Quimper d’une surface d’environ 1,5 hectare en confirmant dans le rapport de présentation à transmettre en Préfecture les dispositions destinées à rendre opposables les intentions affirmées dans le schéma et les orientations d’aménagement figurant dans le dossier soumis à enquête publique à savoir la préservation de la zone humide, l’épaisseur végétale en limite de terrain, la création d’aménagement « doux » dans un environnement vert (petites surfaces et trafic léger).
M. le Maire lit au Conseil Municipal  le courrier de la Préfecture du 24 mars 2010. Il rappelle qu’à l’origine les élus et le bureau d’études avaient envisagé de traiter chaque dossier séparément et que c’est à l’issue de la réunion d’examen conjoint en présence des personnes publiques que les dossiers ont été regroupés pour une instruction d’ensemble.
M. René ROCUET s’interroge : « cela ne remet-il pas en cause l’économie du projet ? Il faut que l’opération soit un peu rentable ».
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER la modification de la délibération 2 - H du 27 novembre 2009,
DE CLASSER une surface d’environ 1,5 hectares en zone NAi à Vern Glaz.
10 - M : MOFICATION DE LA DELIBERATION 2 - H SUR LA REVISION SIMPLIFIEE DU POS DE LA ZONE  DE KERANDRAON

Vu le code de l’Urbanisme,

Vu le courrier du 24 mars dernier de M. Le Préfet du Finistère relatif à la révision simplifiée du POS de la Commune dans lequel il est indiqué que les quatre éléments composant la délibération du 27 Novembre 2009 devaient faire l’objet d’une délibération distincte.

M. le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le reclassement en zone NCP d’une partie de la zone NDp de Kerandraon.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’APPROUVER la modification de la délibération 2 - H du 27 novembre 2009,
DE CLASSER en zone NCp une partie de la zone NDp de Kerandraon.
11 - M : MOFICATION DE LA DELIBERATION 2 - H SUR LA REVISION SIMPLIFIEE DU POS DE LA ZONE DE KERALIOU

Vu le code de l’Urbanisme,

Vu le courrier du 24 mars dernier de M. Le Préfet du Finistère relatif à la révision simplifiée du POS de la Commune dans lequel il est indiqué que les quatre éléments composant la délibération du 27 Novembre 2009 devaient faire l’objet d’une délibération distincte.

M. le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le reclassement en zone 1 NAi à Keraliou d’une surface de 5 060 m² classée en zone NC du POS approuvé. Il conviendra de préciser dans le rapport de présentation le résultat de l’étude concernant l’aptitude à l’assainissement du terrain.
M. Jérôme GOURMELEN prend la parole pour annoncer qu’il ne prendra pas part au vote.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 25 voix pour,

D’APPROUVER la modification de la délibération 2 - H du 27 novembre 2009,
DE CLASSER une surface d’environ 5 060 m² en zone NAi à Kéraliou.
12 - M : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ETABLISSEMENT 

M. le Maire explique que l’Etablissement Français du Sang (EFS) a pris contact avec la commune afin d’envisager un partenariat pour promouvoir le don du sang à Saint Evarzec. Les actions retenues correspondent à : 

· une diffusion de supports de communications de promotion du don du sang et de plasma dans tous les services municipaux et tous les lieux ouverts au public, 
· un relais des campagnes ponctuelles de l’EFS notamment lors d’éventuelles périodes critiques de besoins en produits sanguins et à l’occasion de la journée mondiale du don du sang
· une rédaction d’un article ou encart dans le journal de la commune

· une sensibilisation aux nouveaux arrivants installés à Saint-Evarzec

· une participation aux événements locaux par la commune
· une mise en ligne sur le site internet de la commune du logo « ambassadonneur », du lien vers le site « dondusang.net »

· une mise à disposition d’une salle pour accueillir la collecte

· une annonce des collectes par le biais
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Etablissement Français du Sang.
	13 - M :
	INFORMATIONS DIVERSES


	(
	M. le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission des Finances, réunie le 5 mai 2010, a examiné une proposition de revalorisation du régime indemnitaire des agents communaux.

M. le Maire donne la parole à Mme Danièle GOMES qui rappelle que la dernière révision du régime indemnitaire est intervenue par délibération du 21 décembre 2007. Cette délibération permet une augmentation du montant du régime indemnitaire sans autre décision du Conseil municipal. 

Compte tenu de ces éléments, Mme Gomès rappelle les principes qui définissent actuellement l’attribution du régime indemnitaire aux agents de la commune : 

1) Attribution aux agents relevant du régime des IHTS (indemnités horaires pour travaux supplémentaires) de l’indemnité d’administration et de technicité sur la base du montant de référence annuel par catégorie d’agent avec application du coefficient multiplicateur 5, identique pour tous les grades. 

2) Maintien au bénéfice des agents relevant de la filière administrative, des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires selon les dispositions du décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002, avec application du coefficient multiplicateur de 5, identique pour tous les grades.

Les montants définis dans les arrêtés individuels seront indexés sur la valeur du point. Ils évolueront donc sans qu’il soit nécessaire de reprendre ultérieurement d’autres décisions individuelles.

Compte tenu d’une part qu’une partie des salaires versés aux employés communaux sont proches du SMIC, que la dernière revalorisation des indemnités au personnel soit intervenue au 1er janvier 2008 et d’autre part les nombreuses demandes des agents communaux en terme de rémunération recensées lors des entretiens de notation de janvier, Mme Gomès propose à la commission une augmentation générale de 20 % des indemnités. Néanmoins 4 agents auront un régime différent du droit commun.

Exemple de revalorisation :

Régime Actuel

Proposition 2010

71.12

85.34

Ces dispositions s’appliqueront à compter du 1er Juin 2010 :
· aux fonctionnaires territoriaux titulaires et stagiaires, 

· pour les agents non titulaires de droit public exerçant des fonctions équivalentes au delà d’une période contractuelle, continue ou discontinue, il est proposé de réduire le délai de versement des indemnités à 2 mois (60 jours) sur les douze derniers mois.

M. Jérôme GOURMELEN signale que cette revalorisation est la bienvenue compte du montant des salaires qui a été indiqué.
Le Conseil municipal prend acte de cette décision de révision du régime indemnitaire des agents communaux.


	(
	M. le Maire donne lecture du compte rendu de la commission de l’environnement qui étudiait lors de sa dernière réunion l’aménagement paysager de la Place de l’Eglise. M. Claude BRISELET, membre de l’association Clic-Clap présente au Conseil municipal un photomontage de différentes essences susceptibles d’agrémenter l’espace (figuier, olivier, acer, magnolias, buis). Le Conseil municipal laisse le choix à la commission de l’environnement en précisant toutefois son souhait de voir un arbre à feuilles persistantes sur la place.


	(
	M. le Maire présente le compte rendu de la réunion qu’il a eue avec Mme Nathalie Conseillère générale et ses services à propos de l’aménagement du carrefour de Croas an Intron. Le point principal résidait dans la possibilité d’une délégation  de maîtrise d’ouvrage du Conseil général au profit de la commune. Sur ce point il s’avère que cette délégation s’effectue selon l’intégration du projet en agglomération, ce qui est le cas de ce carrefour.

Le financement du Conseil général dépend de la nature du projet. Dans l’hypothèse ou l’aménagement consiste en la construction d’un giratoire, la participation s’établit en la prise en charge du revêtement de chaussée. Dans l’hypothèse ou la commune s’inscrit dans une logique globale d’aménagement (cheminement route de la Véronique, circulation douce, création d’une zone multimodale), la participation du Conseil général pourrait s’élever à environ 25 % du projet. Chaque projet devra recevoir l’approbation du Conseil général.

M. le Maire signale que la démolition du bâtiment est prévue au budget 2010 du CG29. Ensuite il sera possible d’engager les études et les travaux du carrefour.

M. le Maire évoque ensuite le carrefour de Carn Yann pour lequel le CG29 n’a pas envisagé d’intervenir prochainement. Il serait plus compliqué pour la commune d’obtenir la délégation de maîtrise d’ouvrage car la notion d’agglomération n’est pas vraiment établie. M. le Maire conclut en disant qu’il faut étudier la possibilité de création de tourne-à-gauche.



	(
	M. le Maire informe le Conseil municipal de la démission de Mme Karina Kerhomen du Conseil d’administration du CCAS du fait de l’incompatibilité entre son travail et son rôle d’administratrice.



	(
	M. Patrick LE GUYADER s’interroge sur les travaux complémentaires à l’Agora qui ont imposés la fermeture de la médiathèque pendant une semaine. Cela occasionnera t-il un coût supplémentaire par la commune. M. Henri Boutet explique que ces interventions concernaient des travaux liés aux réserves notées lors de la réception du bâtiment. Elles n’auront pas d’incidence financière.



	(
	Mme Marie Andrée BILLON souhaite rectifier une information parue dans la lettre du mois de Mai concernant la conférence de Raymond Le Lann sur les costumes bretons, celle-ci se déroulera le 11 Juin à la salle de l’Agora au lieu du 11 Mai 2010.


	(
	M. René ROCUET demande que l’entrée du lotissement de Park Faou soit aménagée. M. Le Maire répond que les services techniques ont programmé une intervention à cet endroit.



	(
	M. René ROCUET souhaite également que les comptes rendus du Conseil communautaire soient transmis aux conseillers. M. le Maire s’engage à les communiquer.



	(
	M. René ROCUET sollicite la transmission des propositions de la SAFI sur la zone de Mousterlann. M. le Maire répond que chaque conseiller en sera destinataire dès leur réception par les services municipaux.

 

	(
	Dates à retenir :
· Rendez vous :
- Samedi 8 Mai à 10 h : Commémoration de la fin de la guerre 39/45 et remise de diplômes aux anciens combattants,
- Lundi 17 Mai à 18h30 : Commission de l’Industrie, de l’Agriculture et du Commerce,
- Mercredi 19 Mai à 20h30 : Commission de l’Urbanisme

- Mardi 25 Mai à 18h00 : signature de la Convention avec l’EFS « Ambassadonneur »

· Manifestations :
· Exposition de Anaïs COLIN, artiste peintre et illustratrice à l’Agora du 28 Avril au 20 Mai,
· Exposition « les talents cachés » du 11 Mai au 9 Juin,
· Vendredi 14 Mai : loto du cyclo-club à la halle des sports,
· Samedi 22 et Dimanche 23 Mai : tournoi de football de l’USSE,
· Du Vendredi 21 au lundi 24 Mai : Printemps de Clic Clap,
· Samedi 29 Mai : Collecte de sang à la maison communale,
· Samedi 5 Juin : lancement du marché hebdomadaire Place de la Mairie.


	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 28 Mai 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à  22 h 50 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







